
 

 

Département de l'Eure              SÉANCE 3 DU XX/06/2022– DB 02 
Arrondissement des ANDELYS         
Canton de LOUVIERS - NORD 
MAIRIE de ST PIERRE DU VAUVRAY (27430) 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Date de convocation :     le XX juin 2022 
Date d'affichage        :      le XX juin 2022 
Nombre de conseillers : en exercice : 15 
                                           Présents      :  
                                           Votants        :  
                                           Dont pouvoir (s) :  

 
L'AN DEUX MIL VINGT-DEUX LE XX JUIN A XX HEURES XX, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la salle du Conseil, en séance 

publique sous la présidence de Madame Laetitia SANCHEZ, Maire. 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs XX 

Absent(s) excusé(s): XX 
Pouvoirs de : XX 
Formant la majorité des membres en exercice. 

Secrétaire de séance : XX 

 

ADHESION A LA COMPETENCE OPTIONNELLE AMENAGEMENT ET EXPLOITATION DES INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR 

VEHICULES ELECTRIQUES 

 

Vu les dispositions de l’arrêté préfectoral du 3 mai 2017 portant modification de statuts du SIEGE, 

 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-17 relatif au transfert des 

compétences facultatives, 

 

Vu les dispositions des articles 4 et 5 des statuts du SIEGE portant modalités de transfert et de reprise des compétences 

optionnelles, et l’article 7 relatif à l’exercice de la compétence optionnelle en matière d’infrastructures de charge pour 

véhicules à motorisation électrique, 

 

Madame la Maire expose aux membres du Conseil municipal que les statuts du SIEGE ont notamment pour objet d’assurer 

la prise de compétence par le syndicat à titre optionnel de l’aménagement et l’exploitation des infrastructures de 

recharge pour véhicule à motorisation électrique à l’exclusion de toutes autres missions relevant des serv ices de mobilité. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’adhérer à cette compétence optionnelle qui confie au SIEGE le soin d’assurer 

l’exploitation, y compris l’entretien et la supervision des bornes de recharge pour véhicules à motorisation électrique ou 

hybrides rechargeables installées ou susceptibles d’être installées sur le territoire de la commune. Cette adhésion 

permettra au SIEGE27 de réaliser et de suivre le schéma départemental des IRVE recommandé par la loi d’orientation 

des mobilités sur l’ensemble du territoire départemental et de le mettre gracieusement à disposition des territoires. 

 

Il est précisé que l’exercice de cette compétence par le SIEGE ne remet pas en cause l’exercice des autres missions 

relevant des services de mobilité et de transports, et que ce transfert ne pourra être opérationnel que sous réserve de 

délibération concordante du comité syndical du SIEGE conformément aux dispositions de l’article 4 des statuts. 

 

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal décide avec XX voix POUR, XX voix CONTRE et XX Abstention(s) : 

 

D’ADHERER à la compétence optionnelle en matière d’aménagement d’exploitation des infrastructures de recharge 

pour véhicules à motorisation électrique. 

D’AUTORISER Madame la Maire à signer tous les documents relatifs à ce projet. 

 

Pour extrait certifié conforme au registre. 

 Laëtitia SANCHEZ, 

 

 Maire de Saint Pierre du Vauvray. 

La Maire certifie que la présente délibération a été déposée en sous-préfecture des Andelys au titre du 



 

 

contrôle de la légalité et qu’elle a été notifiée aux intéressés. 

- Certifie le caractère acte, 

- Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site internet www.telerecours.fr 

Transmis en préfecture le : 

 
 

 

 


